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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service de l’eau et des risques
Bureau police de l’eau
Tél : 03.80.29.43.57
mél : ddt-ser-pe@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n°1218 du 10 septembre 2021       
portant constat de franchissement de seuils entraînant la limitation provisoire de certains

usages de l’eau sur une partie du territoire du département de la Côte-d’Or

Préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.211-3 ;

VU le code de la santé publique et notamment son titre II ;

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier l'article L.2212-2-5 ;

VU  l'arrêté  préfectoral   cadre  n°   374  du  29   juin   2015  en  vue  de   la  préservation  de   la
ressource en eau dans  le  département  de  la  Côte-d'Or  modifié  par   l’arrêté préfectoral
n° 1000 du 10 juillet 2021 ; 

VU l'avis de la cellule de veille réunie le 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT  la situation hydrologique actuelle, et notamment la faiblesse des débits
de certains  cours  d’eau constatée  par   les   relevés  établis  par   la  direction régionale de
l’environnement, de l'aménagement et du logement Bourgogne Franche-Comté ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;

1

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse - BP 53317 - 21033 Dijon CEDEX
Tél. : 03 80 29 44 44
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr - Site internet : 
http://www.cote-dor.gouv.fr

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2021-09-10-00003 - Arrêté préfectoral n°1218 du 10 septembre 2021

portant constat de franchissement de seuils entraînant la limitation provisoire de certains usages de l�eau sur une partie du territoire

du département de la Côte-d�Or

4



A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   : Constat de franchissement des seuils

Sont constatés les franchissements stabilisés des seuils ci-après :

n° Bassin versant Rhône Méditerranée
Constat de franchissement de 
seuil

1 Saône  

2 Tille amont – Ignon – Venelle  1 - Alerte

3 Vingeanne   

4 Bèze – Albane  1 - Alerte

5 Norges – Tille aval  

6 Vouge

6 bis Biètre

6 ter
Nappe de Dijon-sud – Cent-Fonts naturelle
et partie canalisée

7 Bouzaise – Lauve – Rhoin – Meuzin

8 Dheune – Avant-Dheune

9 Ouche amont – Suzon – Vandenesse

9 bis Ouche aval

Bassin versant Seine Normandie – Loire 
Bretagne

Constat de franchissement de 
seuil

10 Arroux – Lacanche   1 - Alerte

11
Serein – Argentalet – Romanée – 
Tournesac – Vernidard

12 Brenne – Armançon

13 Laignes – Petite Laignes

14 Seine

15 Ource – Aube  1 - Alerte
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ARTICLE 2     :   Mesures de limitation de certains usages de l’eau sur une partie du territoire
de la Côte-d’Or

Compte tenu des constats listés à l'article 1 du présent arrêté, dans les bassins concernés,
les  mesures   de   limitation   prévues   par   l'arrêté   cadre  n°374   du   29   juin   2015  modifié
s'appliquent, à savoir :

n° Bassin versant
Constat de

franchissement de
seuil

Référence des dispositions
de l’arrêté cadre

s’appliquant au bassin
versant

Bassin versant Rhône Méditerranée

1 Saône

2
Tille amont – Ignon – 
Venelle

Article 6. 1. a, d, e, f, g

3 Vingeanne

4 Bèze – Albane Article 6. 1. a, d, e, f, g

5 Norges – Tille aval

6 Vouge

6 bis Biètre

6 ter 
Nappe   de   Dijon-sud   –
Cent-Fonts  naturelle  et
partie canalisée

7
Bouzaise – Lauve – 
Rhoin – Meuzin

8
Dheune – Avant 
Dheune

9
Ouche amont – Suzon 
– Vandenesse

9 bis Ouche aval

Bassin versant Seine Normandie – Loire Bretagne

10 Arroux – Lacanche Article 6. 1. a, d, e, f, g

11
Serein – Argentalet – 
Romanée – Tournesac 
– Vernidard

12 Brenne – Armançon

13
Laignes – Petite 
Laignes

14 Seine

15 Ource – Aube Article 6. 1. a, d, e, f, g

Pour mémoire, rappel ci-dessous des mesures prévues par les articles 6.1.a, 6.1.d, 6.1.e, 6.1.f
et 6.1.g de l'arrêté cadre du 29 juin 2015 modifié par l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2021 :

3

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2021-09-10-00003 - Arrêté préfectoral n°1218 du 10 septembre 2021

portant constat de franchissement de seuils entraînant la limitation provisoire de certains usages de l�eau sur une partie du territoire

du département de la Côte-d�Or

6



6.1.     :  Dispositions limitées aux sous-bassins pour lesquels les débits de seuils de  
déclenchement de mesures sont constatés par décision préfectorale

Dispositions relatives aux activités économiques hors agriculture :

Les mesures concernant les activités économiques, dont usages industriels,  commerciaux,
artisanaux et loisirs, sont applicables à l’exception :

• des activités disposant d’un arrêté préfectoral fixant des dispositions particulières
quantitatives plus restrictives,

• des  établissements  ou  activités  pouvant  démontrer  que  leurs  procédés  et
équipements mis en œuvre permettent des économies substantielles d’eau.

Les interdictions excluent les usages en cas d’impératif de santé ou de salubrité publique (y
compris l’arrosage des grumes) et pour raison de sécurité civile.

Les restrictions « activités économiques » ne s’appliquent pas dès lors qu’il  y a utilisation
d’eaux de pluies récupérées.

a) Dépassement du seuil d’alerte : mesures de restriction d’usage

  Irrigation agricole

Les mesures de restriction d’usage ci-dessous s’appliquent pour tous les prélèvements :

• Le débit de pompage est limité au débit transitant dans des buses de diamètre
24 mm,

• L’irrigation  est  interdite  de  12  heures  à  17  heures  et  du  samedi  12  heures  au
dimanche 17 heures,

• Pour les prélèvements directs en rivière, dans le canal de Bourgogne, ou à moins
de 300 mètres des berges dans les sous-bassins dont la liste figure à l'art. 5-a) ou à
moins de 150 mètres des berges pour les sous-bassins dont la liste figure à l'art. 5-
b), il est, en outre, mis en œuvre une gestion collective par sous-bassin versant par
organisation  de  tours  d’eau,  ou  de  toute  autre  modalité  concertée  entre  les
exploitants  concernés.  Cette  gestion  collective  doit  conduire  à  limiter  le
prélèvement en rivière sur le sous-bassin versant concerné à un volume égal, au
plus, à 70 % du volume autorisé.

  Autres activités économiques

Activités industrielles, commerciales et artisanales :

• Activités  industrielles  (dont  ICPE),  commerciales  et  artisanales  dont  la
consommation d’eau est supérieure à 1 000 m³ par an :
◦ Un registre hebdomadaire sera mis à disposition des services de contrôle ;
◦ Les prélèvements et/ou la consommation sera réduite de 10 % par rapport à la

moyenne hebdomadaire.

• Activités  industrielles  (dont  ICPE),  commerciales  et  artisanales  dont  la
consommation d’eau est inférieure ou égale à 1 000 m³ par an : mise en œuvre des
dispositions au moins temporaires de réduction des prélèvements d’eau et limiter
au maximum les consommations.

Les installations classées (ICPE) doivent respecter les arrêtés préfectoraux complémentaires
de restriction d'eau en période de sécheresse qui leur auront été notifiés.
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Navigation fluviale :

• Mise en programmation des automates du réseau « petit gabarit » pour laisser les
écluses en l’état après le passage d’un bateau,

• Réduction des prélèvements aux prises d’eau dans les cours d’eau et prises d’eau
secondaires.  Mesure  à  adapter  voie  d’eau par  voie  d’eau (ne concerne pas  les
écluses au fil de l’eau ni celles en dérivation).

Arrosage des golfs et des stades enherbés :

• Interdiction en journée de 10h00 à 20h00,

• Registre hebdomadaire mis à disposition des services de contrôle.

Arrosage des carrières des centres équestres :

• Interdiction d’arrosage plus de 12 heures par jour.

Surfaces  accueillant  des  manifestations  temporaires,  sportives  et  culturelles
(patinoires, hippodromes, motocross, festivals…) :

• Interdiction d’arroser entre 10h et 20h y compris à partir de réserves d’eau.

d) Cas particulier des réserves autorisées

Quel que soit le seuil atteint, l'irrigation à partir de réserves dûment autorisées n'est pas
soumise à des restrictions horaires.

e) Cas particulier des cultures les plus sensibles au stress hydrique

L’arrosage des cultures les plus sensibles au stress  hydrique, dont la liste est annexée au
présent  arrêté,  à  savoir  les  cultures  maraîchères  et  certains légumes destinés à  la  filière
industrielle (conserverie) est autorisé sous réserve des dispositions ci-après :

• en cas de  dépassement  du seuil  d'alerte renforcée,  les  prélèvements dans les
rivières et dans les nappes ainsi que l'irrigation sont interdits de 12 heures à 17
heures tous les jours de la semaine.

• en cas de franchissement du seuil de crise, les prélèvements dans les rivières et
dans les nappes ainsi que l'irrigation sont interdits de 11 heures à 18 heures tous
les jours de la semaine.

• concernant les productions de semence, un bilan annuel par bassin versant des
surfaces  utilisées  et  des  volumes  d'eau  utilisés  pour  l'irrigation  devra  être
présenté  par  la  chambre  d'agriculture  au  service  police  de  l'eau  avant  le  15
janvier.

• concernant  l'arboriculture  et  les  pépinières,  seules  sont  concernées  les
exploitations  dont  les  demandes  de  prélèvement  d'eau  ont  été  dûment
autorisées dans l'arrêté préfectoral irrigation en vigueur.
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f) Cas de la pomme de terre non primeur, des oignons et du   ma  ï  s   ensilage  

Pour ce type de cultures, des demandes de dérogation aux mesures générales de restriction
en matière d'irrigation pourront être adressées à la direction départementale des territoires.
Elles feront l'objet d'un examen au cas par cas et en fonction des possibilités du milieu.

Les  demandes  devront  préciser  le  lieu  de  prélèvement,  le  volume  nécessaire  et  les
coordonnées de l'irrigant. Elles comprendront un plan de situation.

En cas d'avis favorable,  l'arrosage est autorisé sous réserve des dispositions prévues pour
l'arrosage des cultures les plus sensibles au stress hydrique.

À défaut d'une décision dans les 72 heures ( jours ouvrés) à compter de la réception de la
demande par la DDT (service Police de l'eau), l'avis sera réputé favorable.

Un bilan sur la pertinence de la procédure utilisée et sur les effets des dérogations accordées
sera réalisé au terme de la campagne.

g) Cas des parcelles expérimentales

Pour les parcelles cultivées à des fins strictement expérimentales par l'INRA ou la Chambre
d'Agriculture qui auront fait l'objet dès leur création d'une déclaration auprès de la DDT, des
demandes  de  dérogation  aux  mesures  générales  de  restriction  en  matière  d'irrigation
pourront être adressées à la DDT.

Elles feront l'objet d'un examen au cas par cas et en fonction des possibilités du milieu.

Elles  seront  délivrées  dans  les  conditions  prévues  aux  deuxième et  troisième  alinéas  de
l'article 6.1.f.

Un bilan sur la pertinence de la procédure utilisée et sur les effets des dérogations accordées
sera réalisé au terme de la campagne.

ARTICLE 3 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs  de  la préfecture de  la
Côte-d’Or   ainsi   que   sur   le   site   internet   des   services   de  l’État  en   Côte-d’Or   -
http://www.cote-dor.gouv.fr

Il   sera   disponible   sur   le   site   internet   national   PROPLUVIA   -
http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp

Il sera transmis aux maires du département aux fins d’affichage.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’arrêté

Ces mesures s'appliquent à compter de la parution du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture  jusqu’au 15 novembre 2021. Elles pourront être revues et
complétées   en   tant   que   de   besoin,   en   cas   de   modifications   des   conditions
météorologiques ou hydrologiques, tel qu’il est prévu par l'arrêté cadre n° 374 du 29 juin
2015 modifié.
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ARTICLE 5     : Amendes

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose à une peine d’amende de
5ème classe.

ARTICLE 6     : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or, la sous-préfète de Beaune,  la sous-
préfète  de  Montbard,  la  directrice  départementale  des   territoires  de   la  Côte-d'Or,   le
directeur   régional   de   l'environnement,   de   l'aménagement   et   du   logement   Bourgogne
Franche-Comté, le directeur général de l'agence régionale de santé de Bourgogne Franche-
Comté,   la  directrice   régionale  de   l'environnement,  de   l'aménagement  et  du  logement
Auvergne   Rhône-Alpes,   le   chef   du   service   départemental   de   l’office   français   de   la
biodiversité,   le   colonel   commandant   le   groupement   de   gendarmerie,   le   directeur
départemental   de   la   sécurité   publique,   les  maires,   les   présidents   des   établissements
publics de coopération intercommunale ayant compétence en matière d'alimentation en
eau potable, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Dijon, le 10 septembre 2021

Le préfet,

signé

Fabien SUDRY

Annexes     :   La carte départementale des bassins versants et la liste des communes concernées
par le franchissement de seuils sont annexées au présent arrêté.
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DRFiP Bourgogne Franche-Comté

21-2021-09-10-00004

Délégation SIE Beaune 2021-09 - M.BAR
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DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE- FRANCHE-COMTÉ
ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Beaune.

VU le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 
212 à 217 de son annexe IV ; 

VU le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et 
suivants ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la 
direction générale des finances publiques ; 

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête     :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Frédéric BOBARD et à M.Stéphane MOLLARD, inspecteurs,
adjoints au responsable du service des impôts des entreprises de Beaune , à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont
situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par
demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6
mois et porter sur une somme supérieure à 60000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
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c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet,  dans  la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a)  les  décisions  relatives  aux demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

b) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites à l'exception
des déclarations de créance ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite

des décisions
contentieuses

Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé

Somme maximale
demandée sur avis
à tiers détenteur

Delphine Beaune contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 5 000 € 10 000 €

Thomas Rolland-Piègue contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 1 000 € 1 000 €

Véronique Nicolas contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 1 000 € 1 000 €

Saïd Benjdir contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 1 000 € 1 000 €

Isabelle Pounot contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 1 000 € 1 000 €

Flora Kaminski contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 1 000 € 1 000 €

Carole Gangloff contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 1 000 € 1 000 €

Philippe Gidoin contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 1 000 € 1 000 €

Typhaine Coulon agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 5 000 € 10 000 €

Geoffray Petitjean agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 5 000 € 10 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département  de Côte d'Or

A Beaune, le 10 septembre 2021

Le comptable, responsable de service des impôts des
entreprises,

Thierry BAR
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            CABINET DU PREFET

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
Préfet de la Côte-d'Or,

A R R E T E   N° 1220

Accordant la médaille d’honneur agricole

Promotion du 14 juillet 2021

Vu le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

Vu le  décret  84-1110  du  11  décembre  1984  modifié  relatif  à  l’attribution  de  la  médaille
d’honneur agricole ;

Vu l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets à décerner les médailles d'honneur
agricoles ;

Sur proposition du préfet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole Argent est décernée à :

- Madame BELHACENE Anne
Conseillère clientèle, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Madame BOURDIER Armelle
Employée de banque, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Madame BRION Stéphanie
Salariée, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-Bourgogne, Dijon

- Monsieur CLOUARD Gauthier
Agent de silo, 110 BOURGOGNE, Moneteau

- Monsieur DAVID Julien
Comptable, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles du Grand Est, 
Schiltigheim

- Madame DENIS Najah
Gestionnaire service cotisations, caisse régionale M.S.A. Bourgogne, Dijon

- Madame FALEMPIN Delphine
Chargée de pilotage des risques opérationnels, caisse régionale du Crédit 
agricole de Champagne-Bourgogne, Dijon

- Madame FERRAROLI Marina
Directrice d'agence, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon
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- Madame FONTAINE Angélique
Employée, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-Bourgogne, Dijon

- Madame GREMION Florence
Assistante commerciale, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles du 
Grand Est, Schiltigheim

- Monsieur GRUBER Laurent
Responsable maintenance, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles du
Grand Est, Schiltigheim

- Madame JOUVANCEAU Carine
Conseiller at acps entreprise, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles 
du Grand Est, Schiltigheim

- Monsieur LEBLOND François
Ouvrier sylviculteur, office national des forêts, Dijon

- Madame LEVANTI Thérèse
Directrice indemnisation, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles du 
Grand Est, Schiltigheim

- Madame LOFFRON Sylvie
Souscripteur marche acps, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles du 
Grand Est, Schiltigheim

- Madame MACAIRE-DUMUR Sandrine
Comptable, caisse régionale M.S.A. Bourgogne, Dijon

- Monsieur MATHON Sébastien
Conseiller commercial particulier intervention, caisse régionale d'assurances 
mutuelles agricoles du Grand Est, Schiltigheim

- Madame MEUNIER Nathalie
Conseiller at acps entreprise, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles 
du Grand Est, Schiltigheim

- Madame MICHAUD Karine
Attachée commerciale, Semences de France, Paris

- Madame MINOT Anne
Chargée Middle Office pôle financier, caisse régionale du Crédit agricole de 
Champagne-Bourgogne, Dijon

- Madame QUEMART Nolwenn
Cadre commercial, Bioline corporate, Paris

- Monsieur RABILLON Grégory
Chargé de gestion de patrimoine, caisse régionale du Crédit agricole de 
Champagne-Bourgogne, Dijon

- Madame ROOSENS Martine
Télé-acteur, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles du Grand Est, 
Schiltigheim

- Madame SNIDER-CLIVET Carine
Technicienne à enjeux succession, caisse régionale du Crédit agricole de 
Champagne-Bourgogne, Dijon

- Madame THIEBAULT Sandrine
Conseillère commerciale particuliers, caisse régionale d'assurances mutuelles 
agricoles du Grand Est, Schiltigheim

- Madame TISSERAND Isabelle
Assistante santé sécurité au travail, caisse régionale M.S.A. Bourgogne, Dijon

- Monsieur TSILEKAS BLANC Raphaël
Ouvrier forestier, office national des forêts, Dijon

- Madame VIENNET Ghislaine
Chargée de mission, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles du Grand
Est, Schiltigheim
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Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Madame AUBERTOT Catherine
Technicienne relation clients haut de gamme, caisse régionale du Crédit 
agricole de Champagne-Bourgogne, Dijon

- Monsieur BOUTRELLE Arnaud
Employé de banque, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Monsieur DE DIEGO José
Employé de banque, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Monsieur DENIZOT Guy
Employé de banque, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Madame GARDE Roseline
Salariée, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-Bourgogne, Dijon

- Madame GIDON Séverine
Employée de banque, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Madame GOUARD Corinne
Analyste qualité méthode processus, Crédit agricole technologies et services, 
Annecy

- Madame HUARD Catherine
Gestionnaire successions, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles du 
Grand Est, Schiltigheim

- Madame JACOT Sandrine
Conseillère indemnisation, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles du
Grand Est, Schiltigheim

- Madame LEMASSON Anne
Conseillère à point passerelle, caisse régionale du Crédit agricole de 
Champagne-Bourgogne, Dijon

- Monsieur MAINIERI Rocco
Informaticien, Crédit agricole technologies et services, Paris

- Madame MIMEUR Sylviane
Rédactrice technicien production collectivité, caisse régionale d'assurances 
mutuelles agricoles du Grand Est, Schiltigheim

- Madame MOREAU Blandine
Conseillère particuliers, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Monsieur NOSSEREAU Fabien
Analyste, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-Bourgogne, Dijon

- Madame POIDEVIN Isabelle
Administratrice système information, caisse régionale d'assurances mutuelles 
agricoles du Grand Est, Schiltigheim

- Madame REFALO Laurence
Responsable rémunérations et pilotage RH, caisse régionale d'assurances 
mutuelles agricoles du Grand Est, Schiltigheim

- Madame SCHEPENS Isabelle
Directrice clientèle patrimoniale, caisse régionale du Crédit agricole de 
Champagne-Bourgogne, Dijon

- Madame STACCHETTI Yasmine
Salariée, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-Bourgogne, Dijon
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Article 3 : La médaille d’honneur agricole Or est décernée à :

- Monsieur CANCE Christian
Directeur commercial, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Monsieur CONTANT Gérard
Employé de banque, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Madame DULLIER-CREUILLENET Édith
             Conseillère en protection sociale, caisse régionale M.S.A. Bourgogne, Dijon
- Monsieur DUSUEL Christophe

Informaticien, Crédit agricole technologies et services, Paris
- Monsieur FERRER Thierry

Analyste informaticien, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Madame GENEVOIS Marie-Renée
Secrétaire de direction, caisse régionale M.S.A. Bourgogne, Dijon

- Monsieur LAUDET Pascal
Employé de banque, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Monsieur LAURIOT François
Responsable gestion conseiller, caisse régionale du Crédit agricole de 
Champagne-Bourgogne, Dijon

- Monsieur MONNET Bruno
Technicien bancaire, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Madame VANOLI Catherine
Assistant de direction, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles du 
Grand Est, Schiltigheim

Article 4 : La médaille d’honneur agricole Grand Or est décernée à :

- Monsieur AYME Philippe
Animateur réseau de franchise, Gamm vert, Paris

- Monsieur DEBOT Patrice
Cadre bancaire, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-Bourgogne, 
Dijon

- Monsieur GIRAULT Daniel
Ouvrier forestier, office national des forêts, Dijon

- Madame LIARD Évelyne
Agent technique, caisse régionale M.S.A. Bourgogne, Dijon
demeurant à Saint-Apollinaire

- Madame MAURAIS Régine
Agent technique ASS 21, caisse régionale M.S.A. Bourgogne, Dijon

- Monsieur MILLIERE Philippe
Chargé d'affaires entreprises, caisse régionale du Crédit agricole de 
Champagne-Bourgogne, Dijon

- Madame MUGNIER Catherine
Conseillère de clientèle, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

- Madame PELLETIER Michelle
Employée de banque, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon
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- Monsieur ROUX Dominique
Chargé d'études statistiques, caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles 
du Grand Est, Schiltigheim

- Monsieur SEGUIN Régis
Rédacteur technique production, caisse régionale d'assurances mutuelles 
agricoles du Grand Est, Schiltigheim

- Monsieur WAUQUIER Thibaut
Analyste marketing, caisse régionale du Crédit agricole de Champagne-
Bourgogne, Dijon

Article 5 :  Le secrétaire général et le directeur du cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de la préfecture.
 

Dijon, le 04 juin 2021

Le préfet,

Signé

Fabien Sudry

Voies  et  délais  de  recours –  Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  à  R.  421-5  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon dans le délai
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2021-06-04-00008 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur agricole - promotion du 14

juillet 2021 19



Préfecture de la Côte-d'Or

Cabinet

21-2021-06-04-00007

Arrêté portant attribution de la médaille

d'honneur régionale, départementale et

communale (MHRDC) - promotion du 14 juillet

2021

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2021-06-04-00007 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur régionale, départementale et

communale (MHRDC) - promotion du 14 juillet 2021 20



Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comte, 
préfet de la Côte-d'Or

Arrêté n°1219
portant attribution de la médaille d'honneur régionale, départementale et communale

(MHRDC)

Promotion du 14 juillet 2021

VU le  décret  n°87-594  du  22  juillet  1987,  portant  création  de  la  médaille  d'honneur  régionale,
départementale et communale ;

VU le  décret  n°2005-48  du  25  janvier  2005  modifiant  les  conditions  d’attribution  de  la  médaille
d’honneur régionale, départementale et communale ;

Sur proposition Monsieur le préfet,

ARRETE

Article  1er  - La  médaille  d’honneur  régionale,  départementale  et  communale  est  décernée  aux
titulaires de mandats électifs dont les noms suivent : 

Médaille d'or

- Monsieur ROBERT Jean-Claude
Ancien maire, mairie de Gevrey-Chambertin

Médaille de vermeil

- Monsieur MATHIEU Yves
Ancien maire, mairie de Bouix,

- Madame VOINCHET Madeleine
Ancienne conseillère municipale, mairie de Poinçon-les-Larrey,
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Médaille d'argent

- Monsieur CHODAT Patrice
Maire, mairie de Poinçon-les-Larrey,

- Monsieur MORIN Jean-Pierre
Ancien maire, mairie de Poncey-les-Athée,

Article  2  - La  médaille  d’honneur  régionale,  départementale  et  communale  est  décernée  aux
fonctionnaires et agents des collectivités locales dont les noms suivent : 

Médaille d'or

- Madame BADOS Véronique
Infirmière S.G. psy grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur BEAUPEUX Joël
Infirmier cadre de santé paramédical, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur BELLEUDY Eric
Professeur territorial hors classe d'enseignement artistique, communauté urbaine Grand 
Besançon Métropole 

- Madame BICHON Michelle
Directrice des soins hors classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame BLUM Catherine
Ouvrier principal 1ère classe, CHU de Dijon

- Madame BREGER Solange
Infirmière cadre de santé, CHU de Dijon

- Monsieur BRINAS Serge
Masseur kinésithérapeute classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame CARRIERE Ghislaine
Adjoint des cadres hospitaliers classe exceptionnelle, centre hospitalier La Chartreuse de 
Dijon

- Madame CAUTAIN-LAMBERT Françoise
Technicien de laboratoire cadre de santé paramédical, CHU de Dijon

- Monsieur CELLERIER Jean-Pierre
Infirmier S.G. psy grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame CHAUVENET Pascale
Infirmière cadre supérieur de santé paramédical, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame CHAZAL Isabelle
IADE cadre de santé paramédical, CHU de Dijon

- Madame CORNOT Élisabeth
Attaché recherche clinique, CHU de Dijon

- Monsieur COROT Gérard
Ouvrier principal 2ème classe, EHPAD Moutiers Saint Jean de Moutiers Saint Jean

- Madame COURTAUX Katia
Ouvrier principal 2ème classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon
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- Madame DANCZAK Marie-Claude
Infirmière S.G. psy grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame DEMONGEOT Françoise
Infirmière S.G. psy grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame DI LORETO Maryse
Infirmière S.G. psy grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame DI LORETO-MOUNAT Jeanne
Infirmière cadre supérieur de santé paramédical, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame DURAND Odile
Orthophoniste cl. supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame FERREUX Chantal
Bibliothécaire principale, mairie de Chenôve

- Madame GAILLARDET Catherine
Infirmière S.G. psy grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame GENRET Francine
Adjoint administratif principal 1ère classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame GERMIN Frédérique
Infirmière cadre de santé, CHU de Dijon

- Madame GIRARD Sylvie
Infirmière cadre de santé paramédical, CHU de Dijon

- Madame GOURDON Françoise
Infirmière classe supérieure, CHU de Dijon

- Monsieur GRAND Emmanuel
Adjoint technique principal 2ème classe, mairie de Chenôve

- Madame GRAZ Valérie
Infirmière psychiatrique classe supérieure (CE), centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame GUILBERT Isabelle
Moniteur-éducateur, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame GUILLOTIN Nathalie
Infirmière S.G. psy grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame HUGUENIN VIRCHAUX Mireille
Infirmière psychiatrique classe supérieure (CE), centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame HUMBERT Véronique
Attaché territorial, région Bourgogne-Franche-Comté de Besançon

- Madame HUSSON Christine
Infirmière S.G. psy grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame KOCH Valérie
Aide-soignante principal, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame LAGOUTTE Fabienne
Infirmière psychiatrique classe supérieure (CE), centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur LALLEMANT Jérôme
Infirmière psychiatrique classe supérieure (CE), centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame LAROCHE Claudine
Assistante médico-administratif C1 supérieure, CHU de Dijon

- Monsieur LEBLEUX Eric
Adjoint administratif principal 2ème classe, CHU de Dijon

- Monsieur MAITRE Jean-Philippe
Technicien supérieur hospitalier 1ère classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon
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- Madame MALGRAS Pascaline
Infirmière S.G. psy grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame MIELLE Sylvie
Infirmière de classe supérieure, CHU de Dijon

- Monsieur PUTZ Jérôme
Technicien supérieur hospitalier 1ère classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame REYMOND Élisabeth
Aide-soignante principal, CHU de Dijon

- Monsieur RICHARD Alain
Ouvrier principal 1ère classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame SAGON Bétina
Adjoint administratif principal 2ème classe, CHU de Dijon

- Madame SOURZAT Odile
Adjoint administratif principal 2ème classe, mairie d'Izier

- Monsieur TERRIER Patrice
Adjoint administratif principal 1ère classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur THOURET Dominique
Adjoint administratif principal 1ère classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame TRIGO Marie-Christine
Infirmière 2ème grade, CHU de Dijon

- Madame VAIZAN Françoise
Technicien de laboratoire classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame VEAULIN Florence
Infirmière cadre supérieur de santé paramédical, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame WALCH Catherine
Assistant médico-administratif classe supérieure, CHU de Dijon

Médaille de vermeil

- Madame ALEXANDRE Nathalie
Infirmière cadre de santé paramédical, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame ANDRIOT ROUSSON Monique
Infirmière S.G. psy grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame ARNOULT Nathalie
Adjoint technique principal 2ème classe, région Grand Est de Metz

- Madame BACHELUT Joëlle
ATSEM principal 1ère classe, mairie de Chenôve

- Madame BAUDRY Christine
Adjoint administratif 2ème classe, Mairie d'Avallon 

- Madame BELIARD Hélène
Aide-soignante principal, CHU de Dijon

- Madame BELIN Laurence
Infirmière psychiatrique classe supérieure (CE), centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame BESSON PREAUX Véronique
Infirmière 2ème grade, CHU de Dijon

- Madame BOICHOT Stéphanie
Assistante médicale administratif de classe normale, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon
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- Madame BOUILLAUD Patricia
Assistante médicale administratif de classe exceptionnelle, centre hospitalier La Chartreuse de
Dijon

- Monsieur BRUN Frédéric
Ingénieur en chef classe exceptionnelle, CHU de Dijon

- Madame CALTAGIRONE Sylvie
Préparateur en pharmacie hospitalier classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame CARLO Sylvia
Infirmière de classe supérieure, CHU de Dijon

- Monsieur CHALLAND Étienne
Ouvrier principal 1ère classe, CHU de Dijon

- Madame CHARLOPIN Nathalie
Aide-soignante principal, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame CHARLOT Carole
Infirmière classe supérieure, centre hospitalier spécialisé de l'Yonne d'Auxerre

- Madame COURTELLEMONT Angélique
Adjoint cadre hospitalier classe normale, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur CREMONA Francis
Agent service hospitalier qualifié classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur DANELON Jacky
Agent service hospitalier qualifié classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame DARNAUDET Bernadette
Aide-soignante principal, CHU de Dijon

- Madame DAUDIN BESOZZI Nadine
Adjoint administratif principal 1ère classe, CHU de Dijon

- Madame DEBORDE Marie-Christine
Aide-soignante principal, CHU de Dijon

- Madame DE CASTRO Maria
Infirmière 2ème grade, CHU de Dijon

- Madame DEGRANDCOURT Agnès
Attaché, CREDIT MUNICIPAL DE DIJON DE DIJON

- Monsieur DEMARSON Arnaud
Infirmière S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame DE TARDY DE MONTRAVEL Françoise
Technicien de laboratoire de classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame DHERON SAUTEREAU Annie
Attaché d'administration hospitalière, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame DONZEL Françoise
Manipulateur radio classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame DOUZI VARVOU Catherine
Assistante médico-administratif classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame DUBOIS Mireille
Infirmière 2ème grade, CHU de Dijon

- Madame DUCHESNE Solange
Puéricultrice classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame FERNEY Céline
Agent service hospitalier qualifié classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame GANDON Magali
ASH qualifié classe supérieure, CHU de Dijon
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- Monsieur GARCHEY Yves
Rédacteur territorial, communauté de communes de Pouilly en Auxois Bligny sur Ouche 

- Madame GARREAU Isabelle
Assistante médical administratif de classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de 
Dijon

- Madame GARRET GREGORIO Sandrine
Infirmière psychiatrique classe supérieure (CE), centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame GAUTHERON Valérie
Infirmière classe supérieure, CHU de Dijon

- Monsieur GAUTHIER Olivier
Infirmier psychiatrique classe supérieure (CE), centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame GILLES Catherine
ATSEM principal 2ème classe, mairie de Nolay

- Monsieur GORILLOT Philippe
Attaché administration hospitalière, CHU de Dijon

- Monsieur GOUTEBROZE François
Infirmier cadre hospitalier classe exceptionnelle, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame GUENIOT Nathalie
Technicien supérieur hospitalier 1ère classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur GUYARD Bruno
Adjoint technique principal 2è classe, mairie de Marsannay-la-Côte

- Madame JACOB Nelly
ASH qualifié classe supérieure, EHPAD Moutiers Saint Jean de Moutiers Saint Jean

- Madame JOIGNER Corinne
Agent service hospitalier qualifié classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame JULHIET Anne
Psychomotricien classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame LABOUREAU Josette
Infirmière S.G. psy grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame LAGARDE Laurence
Puéricultrice cadre de santé paramédical, CHU de Dijon

- Madame LAMBERT Francelyne
ASH qualifié classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame LAMBOLEY Andrée
Rédacteur principal 1ère classe, mairie de Marsannay-la-Côte

- Madame LAPEYRIE-MEYRUEY Geneviève
Éducatrice de jeunes enfants, mairie de Chenôve

- Madame LAUREY Béatrice
Adjoint technique territorial principal 2ème classe, conseil départemental de l'Yonne d'Auxerre

- Monsieur LAUTEL Olivier
Agent service hospitalier qualifié classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame LAUV Chon
Ouvrier principal 2ème classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur LAVERGNE Fabrice
Ouvrier principal 1ère classe, CHU de Dijon

- Monsieur LE BAIL Christian
Adjoint administratif principal 2ème classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur LECAMP Michel
Psychologue hors classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

Préfecture de la Côte d’Or – Cabinet du Préfet – 53 rue de la Préfecture 21041 Dijon cedex
tél : 03 80 44 64 00 – Fax : 03 80 30 65 12 – mél : courrier@cote-dor.pref.gouv.fr
S i te  internet  :  ht tp: // www.cote - dor.gouv. fr 6/13

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2021-06-04-00007 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur régionale, départementale et

communale (MHRDC) - promotion du 14 juillet 2021 26



- Madame LEGRAND Sylvie
Infirmière psychiatrique classe supérieure (CE), centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur LE MOUEL Stéphane
Infirmier cadre de santé paramédical, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur LENTINI Bruno
Adjoint technique principal 2ème classe, mairie de Marsannay-la-Côte

- Madame LEPINE Éliane
Aide-soignante principal, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur LEVASSEUR William
Technicien hospitalier, CHU de Dijon

- Madame LOURDIN Sylvie
Infirmière cadre supérieur de santé paramédical, CHU de Dijon

- Madame LUCAS Murielle
Infirmière S.G. (DE) grade 1 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur MARC Christian
Psychologue hors classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame MELIN Florence
Infirmière psychiatrique classe supérieure (CE), centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur MERCIER Nicolas
Technicien de laboratoire de classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame MINOT BOUCHE Sylvie
Infirmière cadre de santé paramédical, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame MONFALCON Francine
Manipulateur radio classe supérieure, CHU de Dijon

- Monsieur NZUNGU Firmin
Manipulateur radio cadre de santé paramédical, CHU de Dijon

- Madame PEPE Isabelle
Infirmière cadre de santé paramédical, CHU de Dijon

- Madame PLOIX Laurence
Infirmière S.G. psy grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur POISOT Christophe
Assistant enseignement artistique principal 1ère classe, mairie de Chenôve

- Monsieur POULLOT Dominique
Agent de maîtrise principal, mairie de Gevrey-Chambertin

- Monsieur PUECH Nicolas
Agent supérieur d'exploitation, ville de Paris (13e arrondissement)

- Madame RENARD Laure
Infirmière cadre de santé paramédical, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame ROLLIN Sophie
Infirmière cadre de santé paramédical, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur ROMUALD Frédéric
Agent service hospitalier qualifié classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame SANCHEZ Christelle
Adjoint technique principal 2ème classe, mairie d'Ahuy

- Madame SAUSSARD Chantal
Ingénieur hospitalier principal, CHU de Dijon

- Madame SIMONET Nathalie
Assistante médical administratif de classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de 
Dijon
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- Madame SPACH Isabelle
Puéricultrice cadre de santé paramédical, CHU de Dijon

- Monsieur TABARY Pascal
ASH qualifié classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame THELY Lauwrence
Infirmière psychiatrique classe supérieure (CE), centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur THEUREL Laurent
Infirmier classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame THEUREL Nathalie
Adjoint administratif principal 2ème classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur THOURET Patrick
Adjoint technique principal 1ère classe, mairie de Chenôve

- Madame TOURNIER Valérie
Infirmière 2ème grade, CHU de Dijon

- Madame TRIPOGNEY Sophie
Infirmière cadre de santé paramédical, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame VALLON Patricia
Aide-soignante principale, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur VERET Jean-Pierre
Aide-soignant principal, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame VERNARDET Véronique
Secrétaire de mairie, mairie de Saint-Julien

- Madame VERRIERE Camélia
Assistante médico-administratif classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame VIN Mireille
Aide-soignante principal, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame VIRELY Françoise
Technicien de laboratoire de classe supérieure, CHU de Dijon

Médaille d'argent

- Madame ARMAND Jacqueline
Adjoint administratif, mairie de Marsannay-la-Côte

- Monsieur BARBE Laurent
Infirmier S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame BARRET Virginie
Infirmière S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur BASTAERT Franck
Directeur des soins HC, CHU de Dijon

- Madame BEGUE Sophie
Infirmière S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame BELLET Florence
Attaché hors classe, service départemental d'incendie et de secours de Dijon

- Madame BERNARD Laurence
Sage-femme 2ème grade fonction clinique, CHU de Dijon

- Madame BIGEARD Rachel
Rédacteur principal de 1ère classe, mairie de Gevrey-Chambertin
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- Madame BLANC Christine
Psychologue hors classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame BONET Aurélie
Éducateur APS principal 1ère classe, communauté de communes de la plaine dijonnaise de 
Genlis

- Monsieur BONY Philippe
Infirmier cadre de santé paramédical, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame BOROWSKI Christelle
Infirmière psychiatrique classe supérieure (CE), centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame BOUHELIER Sandra
ASE service social 1er grade CS, CHU de Dijon

- Madame BOURAS Estelle
Assistante médico-administratif, CHU de Dijon

- Madame BOUTCHACHA Zora
Agent SVC hospitalier qualifié classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame BOUTRELLE Sabine
Technicien de laboratoire de classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame BOUTRIK Ahfeda
Agent SVC hospitalier qualifié classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame BRANCHEREAU Élisabeth
ASE service social 1er grade, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur BRUNO Alphonse
Adjoint technique principal 2ème classe, mairie de Marsannay-la-Côte

- Monsieur CAPELLE Frédéric
Puériculteur 3ème grade, CHU de Dijon

- Monsieur CATINO Yves
Adjoint technique principal 2ème classe, mairie de Chenôve

- Madame CHARLES Carole
Infirmière classe supérieure, CHU de Dijon

- Monsieur CHATAGNIER Pascal
Technicien, mairie d'Izier

- Madame COCHART Claire
Agent service hospitalier qualifié classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame COLIN Laurence
Adjoint technique territorial principal 2ème classe, mairie de Gevrey-Chambertin

- Monsieur CONTENT Frédéric
A.S.E. éducateur spécialisé 1er grade, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame COUPE Sylvie
Adjoint technique territorial principal 2ème classe, région Bourgogne-Franche-Comté de 
Besançon

- Monsieur COUTIER Gilles
Analyste programmeur CDI, CHU de Dijon

- Madame CRETE Nathalie
ASH qualifié classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame DARNIOT Magali
Technicien de laboratoire classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame DEBARNOT Christine
Aide-soignante, CHU de Dijon
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- Madame DE BARROS Nathalie
Infirmière cadre de santé paramédical, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame DELAUNAY Sylvie
Ergothérapeute classe normale, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame DELIVRON Cécile
Assistante médico-administratif classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame DESBOIS Françoise
Infirmière S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame DESCHAMPS Anne
ATSEM principal 1ère classe, mairie d'Ahuy

- Madame DILLENSEGER Christelle
Assistante médico-administratif classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame DURANTE Claire
Infirmière S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame DURNERIN Christine
Infirmière classe supérieure, CHU de Dijon

- Monsieur EL AKRI Ahmed
Technicien supérieur hospitalier 2ème classe, CHU de Dijon

- Madame EL BARAKA Fatima
Infirmière classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame ESCRIBANO Patricia
Psychologue hors classe, centre hospitalier spécialisé de l'Yonne d'Auxerre

- Monsieur FOUQUART Cyril
Ouvrier principal 2ème classe, CHU de Dijon

- Madame FRANET Emmanuelle
Infirmière S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame FROIDUROT Céline
Attaché territorial principal, commune de Neuilly-Crimolois de Neuilly-lès-Dijon

- Madame GASMI Nadia
Aide-soignante, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur GAUDRY Christophe
Manipulateur radio classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame GELEY Estelle
Assistante d'enseignement artistique principal 1ère classe, communauté de communes de 
Mirebellois et Fontenois de Mirebeau sur Bèze

- Monsieur GIRARD James
Adjoint technique principal 2ème classe, commune de Neuilly-Crimolois de Neuilly-lès-Dijon

- Madame GOISET Delphine
Puéricultrice 3ème grade, CHU de Dijon

- Madame GONCALVES Évelyne
Assistante médico-administratif classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame GOUSSOT Béatrice
Ouvrier principal 2ème classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame GRANDEL Caroline
Aide-soignante, CHU de Dijon

- Madame GRASTEAU Christelle
Infirmière 2ème grade, CHU de Dijon
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- Madame GROSCLAUDE Valérie
Technicien supérieur hospitalier 1ère classe, CHU de Dijon

- Madame GROSJEAN Lydie
Sage-femme 1er grade, CHU de Dijon

- Madame HARTMANN Nathalie
Infirmière cadre de santé paramédical, CHU de Dijon

- Monsieur HUDRY Cédric
Ouvrier principal 1ère classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame JEOFFROY Stéphanie
Infirmière S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame JOSSE Stéphanie
Infirmière 2ème grade, CHU de Dijon

- Madame KILINC Catherine
Aide-soignante, CHU de Dijon

- Monsieur KIRSCHTEN Stéphane
Ouvrier principal 2ème classe, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur LABALTE Frédéric
Ingénieur en chef classe exceptionnelle, CHU de Dijon

- Madame LANTERNIER Carine
Infirmière 2ème grade, CHU de Dijon

- Madame LAURE Lydia
Adjoint technique principal 2ème classe, mairie de Chenôve

- Madame LECOEUCHE Odile
Ouvrier principal 2ème classe, CHU de Dijon

- Madame LECURET Caroline
Aide-soignant, CHU de Dijon

- Monsieur LEMERCIER Frédéric
Ouvrier principal 2ème classe, CHU de Dijon

- Madame LONGUEVILLE Hélène
Aide-soignante principal, CHU de Dijon

- Madame MARAZZI Séverine
Assistante médico-administratif classe normale, CHU de Dijon

- Madame MARCHAND Florence
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe, région Bourgogne-Franche-Comté de 
Besançon

- Monsieur MARRILLIET Yves
Assistant territorial d'enseignement artistique principal 1ère classe, communauté de commune 
du grand autunois Morvan d’Autun

- Madame MARTIN Agnès
Adjoint administratif principal 2ème classe, CHU de Dijon

- Monsieur MARTIN François
Directeur, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur MARTIN Patrick
Conseiller municipal, mairie de Saint-Julien

- Madame MIMANT Stéphanie
Infirmière S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame MORLAND Marie-France
Technicien hospitalier, CHU de Dijon
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- Madame MULLER Stéphanie
Agent service hospitalier qualifié classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame NAIGEON Sandrine
Aide-soignante principal, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame NICAISE Ghislaine
ASH qualifié classe supérieure, CHU de Dijon

- Monsieur OHLEYER Pierre
Attaché principal, région Bourgogne-Franche-Comté de Besançon

- Madame OUTTRABADY Cécile
Sage-femme 2ème grade fonction clinique, CHU de Dijon

- Madame PELLETIER-DULAC Emmanuelle
ASE service social 1er grade, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame PERSONNIER Astrid
Attaché territorial, mairie de Flagey-Echezeaux

- Monsieur PILLERON Stéphane
Ouvrier principal 2ème classe, CHU de Dijon

- Monsieur PILLET Patrice
Adjoint technique principal 1ère classe, mairie de Chenôve

- Madame PLAIT DOIN Catherine
IADE 2ème grade, CHU de Dijon

- Madame POISOT VINZEND Martine
ASH qualifié classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame POTOT DEMAY Florence
Attaché principal, service départemental d’incendie et de secours de Dijon

- Madame RAPHA Stéphanie
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, mairie de Marsannay-la-Côte

- Madame REMOND Sylvie
Agent service hospitalier qualifié classe supérieure, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame REQUET Nathalie
Adjoint technique territorial, commune de Sampans 

- Madame RICHARD Sandra
Infirmière 2ème grade, CHU de Dijon

- Monsieur SAGET Christophe
Ouvrier principal 2ème classe, CHU de Dijon

- Madame SAHAN Ulger
Adjoint technique principal 2ème classe, Mairie de Chenôve 

- Monsieur SAUVINEAU Olivier
Agent de maîtrise principal, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur SCHMITT Olivier
Gardien - brigadier, ville de Chalon sur Saône 

- Madame SIMON Corinne
Assistante médico-administratif classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame SOLAREK Isabelle
Adjoint des cadres classe normale, CHU de Dijon

- Monsieur SOLAZ Lionel
Infirmier S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur SOULAS Benoît
Infirmier S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon
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- Madame STEINBRUNN Séverine
Infirmière 1er grade, CHU de Dijon

- Madame STUDER Laurence
Assistante médico-administratif classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame TALPIN Géraldine
ASH qualifié classe supérieure, CHU de Dijon

- Madame TEIXEIRA Patricia
Infirmière 2ème grade, CHU de Dijon

- Madame THIBERT Marie-Claire
Infirmière S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Monsieur THOMAS Sébastien
Infirmier S.G. (DE) grade 2 ISGS, centre hospitalier La Chartreuse de Dijon

- Madame TISSIER Christelle
Infirmière classe supérieure, CHU de Dijon

- Monsieur TURC Benoît
Ingénieur en chef classe exceptionnelle, CHU de Dijon

- Madame VERNE Isabelle
Infirmière 2ème grade, CHU de Dijon

- Madame VILLALBA Corine
Adjoint technique de 1ère classe ETB ENS, région Île-de-France de Saint-Ouen-sur-Seine

Article 3 - Le secrétaire général de préfecture de la Côte-d'Or et Monsieur le directeur de cabinet
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
préfecture de la Côte-d'Or.

Dijon, le 04 juin 2021

Le préfet, 

signé

Fabien Sudry

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice  administrative, le présent
arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de  Dijon dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication.
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